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Lons-le-Saunier,  le 21 août 2013

Première promotion de la médaille de la sécurité intérieure : des jurassiens
distingués

Créée par le décret n° 2012-424 du 28 mars 2012,  la médaille de la sécurité intérieure est
une distinction honorifique destinée à récompenser les services particulièrement
honorables, notamment un engagement exceptionnel, une intervention dans un contexte
particulier ou une action humanitaire […] rendus par toute personne, au cours de sa
carrière ou dans le cadre d'un engagement citoyen ou bénévole, pour des missions ou
actions signalées relevant de la sécurité intérieure.

 Deux promotions sont prévues par an à partir de 2014 : 1er janvier et 14 juillet

Par arrêté du ministre de l'intérieur en date du 14 juillet 2013, la médaille de sécurité
intérieure (échelon de bronze) a été attribuée aux personnes suivantes :

- Monsieur Javier ALLER ALVAREZ, sapeur-pompier au centre d'incendie et de secours
de Saint Laurent en Grandvaux

- Monsieur Jérôme BENOIT GONIN, caporal-chef de sapeurs-pompiers au centre d'
incendie et de secours de Morez

- Monsieur Jean-Michel CHARLET, caporal-chef de sapeurs-pompiers au centre
d'incendie et de secours de Saint Laurent en Grandvaux

- Monsieur Etienne GRANDVAUX, sapeur-pompier au centre d'incendie et de secours
de Saint Laurent en Grandvaux

- Monsieur Alexandre GUY, sapeur-pompier au centre d'incendie et de secours de Saint
Laurent en Grandvaux

Par cette médaille, les cinq sapeurs pompiers sont distingués pour le professionnalisme et
le courage dont ils ont fait preuve à l'occasion de la lutte contre un incendie  d'une rare
violence impliquant des habitations et des commerces qui s'est déclaré le 22 octobre
dernier à Saint Laurent en Grandvaux.  Lors de cette mission, la rapidité et la qualité de
leur intervention ont permis de porter secours à neuf personnes.
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